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Informations supplémentaires, 
questions, remarques ?  

· postez un courrier à la Com-
mission Communication dans la 
boite aux lettres de la Mairie. 

· C o n n e c t e z - v o u s  s u r 
w w w . l u z i l l e . f r ,  r u b r i q u e 
« Contact » 
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Le prochain bulletin paraîtra fin mars 
2010. Imprimé en 500 exemplaires sur 
du papier recyclé. 

Qui n’a pas entendu de la 
part des seniors cette ré-
flexion « Le temps passe vi-
te». Les jeunes qui attendent 
beaucoup de la vie qui s’ou-
vre devant eux n’ont heureu-
sement pas cette réaction.  

La réalisation de nombreux 
projets dans le domaine des 
collectivités demande du 
temps. Brûler les étapes 
n’est pas toujours une bonne 
manœuvre. La concertation 
de la population ne doit pas 
être oubliée. 

Le temps passe 
si vite que les 
fêtes de fin 
d’année sont 
déjà arrivées ! 
Je profite de la 
parution de ce 
bulletin pour vous souhaiter 
un Joyeux Noël et de très 
bonnes fêtes de fin d’année ! 

 

Jacky Gauvin 
Maire de Luzillé 

Edito 

Calendrier 
Conseil municipal 
· 9 janvier (20h) 

· 12 février (20h) 

· 12 mars (20h) 

Etat civil 
Naissances  

Clara Fiot  
La Grange 
2 octobre 

Louis Chevalier 
5, rue de Chenonceaux 
9 octobre 

Steewen Brisson 
2 novembre  
13, rue du temple 

Décès 

Gilbert Pontlevoy 
15 octobre 
Le Bois Joubert 

Il arrive très souvent que mes pou-
belles soient renversées et vidées la 
nuit, les sacs pouvant être trainés 
sur la route. Les ordures ménagères 
sont éparpillées partout ! Que faire ? 
Il incombe aux propriétaires de chiens 
de ne pas les laisser en liberté seuls, 
que ce soit de jour ou de nuit. Il est 
interdit de laisser son chien divaguer 
dans la nature. 

Il arrive toutefois dans les hameaux 
que ces dégradations soient causées 
par des animaux sauvages ! Il est donc 
plus sûr de sortir sa poubelle le matin 
même, ou de mettre une grosse pierre 
dessus. 

Et quand votre poubelle est renversée, 
merci de veiller à ramasser les détritus 
rapidement ! 

Le Courrier 

Coordonnées Mairie 
��  Ouverture le lundi, mercredi, jeu-

di et vendredi de 14h à 17h30. 
Jeudi fermeture à 18h30. 

��� 4 rue de la Mairie - 37150 Luzillé  
��� 02 47 57 84 19 
��� 02 47 23 58 99 
��� mairie@luzille.fr 
��  www.luzille.fr 

Au 4 décembre 

Le Conseil municipal tient à rendre 
hommage à Mr Buron, Maire de Lu-
zillé de 1959 à 1989. Il a beaucoup 
contribué au développement de no-
tre Commune au cours des 5 man-
dats consécutifs. Il a imprimé sa 
marque à notre village et restera 
dans nos mémoires. 
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Bénédicte Jollet 
4ème adjointe 
Bibliothécaire retraitée, 61 ans, ma-
riée, 2 enfants, 2 petits-enfants. 
Etes-vous native de Luzillé ? 

Non, je suis tourangelle depuis 35 ans, et 
habitante de Luzillé depuis 1996. 

Comment avez-vous rejoint l'équipe 
municipale ? 

A la retraite de la fonction publique de-
puis peu, j'ai été contactée pour intégrer 
la nouvelle équipe. J'ai accepté de 
consacrer une partie de mon temps à des 
sujets qui m'ont toujours intéressé au 
cours de ma carrière professionnelle. 
M'investir dans la vie de la Commune me 
parait être un moyen efficace de faire 
avancer certains sujets qui me sont 
chers. 

Quels sont ces sujets ? 

En particulier, je suis en charge des Affai-
res Scolaires, de la Vie Associative et 
Sportive, de la Jeunesse, du CCAS 
(Centre Communal d'Action Sociale), de 
la commission Fêtes et Cérémonies et 

celle de la Communauté de 
Communes « Culture et Tou-
risme ». Je participe aussi, 
en tant que conseillère, aux 
commissions Bâtiment, Eau / 
Assainissement et Finances. 
Pour terminer, je suis aussi 
au Syndicat du Ruisseau de 
Francueil ! 

Et cela vous laisse du 
temps personnel ?! 

Il est certain que le temps 
me manque pour mes activi-
tés personnelles comme les jeux de let-
tres et de chiffres, l'aquarelle, le jardina-
ge, la musique et les travaux d'aiguilles ! 
Mais les tâches du Conseil municipal 
sont tout autant intéressantes et variées. 

Pouvez-vous nous parler du Conseil 
Local des Jeunes ? 

Le but de ce conseil est d'organiser des 
activités avec les jeunes de Luzillé âgés 
de 10 à 18 ans. Nous sommes allés en-
semble au Futuroscope, puis plus récem-
ment au musée du Compagnonnage. 
Ces événements sont l'occasion de gar-
der un lien avec les jeunes du village en 

partageant des moments 
ensemble. Je milite pour 
que les activités soient 
partagées entre le loisir, 
la culture et l'éducation. 
Le rôle de la Commune 
n'est pas d'organiser des 
sorties uniquement ludi-
ques, mais de leur faire 
découvrir des centres 
d'intérêt nouveaux, de 
leur ouvrir l'esprit. 

Et pour conclure ? 

Je suis très satisfaite de mon rôle d'ad-
jointe. Cela me demande beaucoup d'in-
vestissement personnel, mais les sujets 
m'intéressent et la bonne ambiance gé-
nérale me permettent de mener cette 
tâche à bien sans trop de contraintes. 

Une fois encore nous sommes allés à la rencontre de 2 conseillers municipaux. 

Interview de nos conseillers municipaux 

Françoise Roy 
Secrétaire médicale, 50 ans, mariée, 
1 enfant. 
Etes-vous originaire de la région ? 

Non, je suis originaire de Strasbourg. Je 
suis secrétaire médicale, et me suis éta-
blie à Luzillé en 1996. 

Depuis quand faites-vous partie du 
Conseil municipal, et comment y êtes-
vous arrivé ? 

En arrivant à Luzillé et habitant en face 
de la Maison des Associations, j’ai vite 
fait partie de quelques unes d’entre elles, 
notamment le GAC (Groupement d'Ani-
mation Culturelle) où je suis restée prési-
dente de 1997 à 2004. A travers ma par-
ticipation dans les associations, j’ai ren-
contré Mr Gilbert Monterrat qui m’a pro-
posé de faire partie de sa liste pour les 
élections de 2001. J’ai accepté car je 
pensais ainsi pouvoir faire remonter les 
informations et les demandes des per-
sonnes que je côtoyais régulièrement. Je 
me suis de nouveau portée candidate en 
2008. 

De quelles commissions 
faites-vous partie au sein 
du Conseil municipal ? 

Je fais partie du CCAS qui 
organise le repas des an-
ciens et étudie les deman-
des d’aide pour des per-
sonnes en difficulté. Nous 
avons d'ailleurs assez peu 
de demandes. 

Je suis aussi au Conseil 
Local des Jeunes où nous 
organisons deux sorties 
par an. C'est pour eux une 
occasion de se retrouver. Ce Conseil 
pourrait d'ailleurs évoluer si les jeunes 
souhaitaient prendre plus de responsabi-
lités dans l'organisation des sorties. 

Au niveau de la Communauté de Com-
mune Bléré Val de Cher, je représente 
Luzillé à la commission Culture et Touris-
me. Elle organise la saison Culturelle sur 
les 14 communes. 

Les projets les plus fédérateurs sont le 
festival de théâtre de rue, « Jours de Fê-
tes » en septembre et le carnaval qui a 

lieu tous les 2 ans. C’est 
grâce à cette commission 
que Luzillé a pu accueillir 
des spectacles de qualité 
tels que le concert Rock en 
2008 et les Luzicales en 
2009. 

Je suis aussi dans les com-
missions : fêtes et cérémo-
nies, vie associative et 
sportive, nouveaux habi-
tants. Mes centres d'inté-
rêts sont l'humanisme, 
l'éducation et la culture. 

C'est pour cela que je me sens très impli-
quée dans toutes les commissions que 
j'ai choisies. 

Pour conclure, que pouvez-vous nous 
dire ? 

Je suis contente de faire un second man-
dat dans un Conseil qui respecte la parité 
homme / femme, dans une équipe dyna-
mique, rajeunie et plus ouverte à la cultu-
re.  
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Roger Serrault  

Roger Serrault nous a quitté le 29 septembre 2009. Il est né, ici, au Pin, à Luzillé, le 2 Avril 1927. Fils de 
musicien, petit fils de musicien, il découvre très jeune l’art de cultiver les sons. 

���������� �

Par amour filial, puis par amour pour la 
musique, il montre beaucoup d’attention 
aux leçons de PAPA IX, son maître. A 
cette époque, à Luzillé comme dans les 
villages de France, il n’y avait pas d’école 
de musique. C’est donc un musicien du 
cru, un ancien qui enseigne au plus jeu-
ne, comme un artisan révèle son savoir-
faire à un apprenti. L’élève n’hésite pas à 
faire plusieurs kilomètres à pieds ou à 
bicyclette pour recevoir sa leçon. 

Très vite, Roger se distingue avec sa 
trompette, la faisant entendre non seule-
ment à Luzillé mais également dans tous 
les bals de la région. Au conservatoire de 
Tours puis celui de Clermont-Ferrand, 
fréquenté pendant son service militaire, il 
obtient un premier prix. On lui propose 
alors d’entrer dans l’une des plus presti-
gieuses musiques françaises. Mais être 
fils unique a ses exigences. Il doit pour-
suivre l’exploitation de la ferme familiale. 

Cependant, à l’exemple de son père, il se 
donne corps et âme à la musique. Il re-
lance la Fanfare de Luzillé. Et, très tôt, il 
veut faire partager sa passion aux plus 
jeunes et inaugure, avant l’heure officiel-
le, une véritable école de musique. C’est 
cela qui a assuré la pérennité de la socié-
té musicale de Luzillé devenu véritable 
village musical de Touraine. 

Il rencontre Mireille, ils se marient le 14 
septembre 1954. Ils s’installent au Pin. 

De leur union, naissent leurs enfants, 
Gilles, Sylvianne et Sophie qui font la joie 
du foyer. Joie renouvelée avec les nais-
sances des petits enfants : Matthieu et 
Florent chez Gilles ; Sébastien chez Syl-
viane ; Sabrina, Elodie, Karen et Lucas 
chez Sophie. Puis avec les naissances 
de ses arrières petits enfants : Elisa et 
Célia chez Sébastien. Son épouse, ses 
enfants, ses petits enfants ont tous parta-
gé sa passion pour la musique. Mais il y 
a aussi l’exploitation agricole à faire vivre. 
Certains d’entre eux se souviennent, 
qu’après une répétition, ou bien après 
l’assemblée de Sublaines, on partait 
dans les champs et l’on s’y retrouvait 
parfois après 10 heures le soir. 

Une passion : la musique 

Son souci de former de jeunes musiciens 
lui vaut son engagement dans notre 
Union Départementale des écoles et so-
ciétés musicales. Il en devient le premier 
vice-président. Dans ce souci d’assurer 
la promotion de la musique en général, il 
n’hésite pas à entraîner la fanfare de Lu-
zillé dans de nombreux concours et festi-
vals, veillant également à resserrer les 
liens d’amitié entre les musiciens. Il est 
persuadé que la musique tisse des liens 
de camaraderie très forts. C’est en effet 
un lien social puissant qui passe par-
dessus les clivages sociaux.  

Au sein de notre Fédération Départemen-
tale, il a été, dès la fin des années 80, le 
premier à soutenir la création des stages 
départementaux pour les cadets et les 
juniors, n’hésitant pas à prendre sa voitu-

re pour conduire les jeunes du secteur au 
Conservatoire National de Région à 
Tours pendant la durée des stages. Il 
soutient évidement beaucoup de festivals 
et de concours, n’hésitant pas à mettre la 
main à la pâte. 

Au sein de notre Fédération Régionale, 
notre ami représente notre département. 
Les batteries fanfares ont besoin de sou-
tien, de formation, de stage. Il faut trou-
ver des locaux, organiser, accueillir ces 
journées. Roger s’en charge à Luzillé. 
Les jeunes Chefs de musique de la Ré-
gion ont besoin de parfaire leurs connais-
sances, leur pédagogie, Roger propose à 
la FMRC d’accueillir, ici, ces sessions de 
formation. 

Certains Luzillois trouvent que cela fait 
beaucoup de bruit…Roger ne désarme 
pas, ne met pas de bémol à son engage-
ment. Avec générosité, il continue à don-
ner, à partager toute sa passion. Il faut 
dire que Mireille l’a toujours soutenu. Il 
n’est pas étonnant qu’en 1999 le ministre 
de la Jeunesse et des Sports lui décerne 
la médaille des Arts et de Lettres. 

Roger Serrault est également conseiller 
municipal de 1959 à 1995. 

Il collabore au Conseil municipal mené 
par Mr Buron durant 5 mandats, puis un 
mandat avec Mr Saché. 

Cet homme exceptionnel rentre dans 
l’histoire de notre commune. Une page 
remarquable de Luzillé se tourne. Service militaire à Clermont-

Ferrand quand il a reçu le premier 
prix de conservatoire de Trompette. 

Orchestre Marco sous la direction de Martial Cornebert.  
A la batterie André Robin, aux cymbales Michel Robin, au saxo Roger 
Louault, à la trompette Roger Serrault (2ème à droite). 
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Passer son BAFA 
L'association « Familles Rurales » peut 
vous informer sur les possibilités de 
passer votre Bafa. Le Bafa est le bre-
vet d’aptitude aux fonctions d’anima-
teur . C’est un diplôme non-
professionnel délivré à la sui-
te d’une formation dis-
pensée par un organis-
me habilité par le minis-
tère de la Santé, de la 
Jeunesse et des Sports. 
Ce diplôme permet d’encadrer de façon 
occasionnelle des enfants et adoles-
cents en séjour de vacances ou en ac-
cueil de loisirs. 

Plus de renseignements :  

Familles rurales 02 47 39 37 51 

 www.famillesrurales.org 

MSA : projet jeunes 
La Mutuelle Sociale Agricole lance 
son 6ème Appel à Projet Jeunes « Mieux 
Vivre en milieu rural ». Il s'adresse aux 
jeunes de 13 à 22 ans (groupés à 3 
minimum) souhaitant réaliser un projet 
visant à enrichir ou améliorer la vie en 
milieu rural. La 
MSA apporte un 
soutien financier 
et technique. 

Inscriptions avant 
le 5 mars 2010 . 
Renseignements :  

www.msa-touraine.fr (rubrique Action 
Sociale) 

Marie-Christine Auzanneau  

Tel. : 02 47 31 62 59 

Opération façades 
Une opération façade consiste à inciter les propriétai-
res privés à entreprendre des travaux de ravalement 
sur leur façade. Son but est double : associer des 
initiatives privées à l'effort collectif d'amélioration du 
cadre de vie, sauvegarder et mettre en valeur l'identi-
té architecturale du patrimoine bâti. Le PACT d'Indre-
et-Loire met gratuitement à disposition des propriétai-
res privés une assistance technique, architecturale, 
administrative et financière. Les aides financières se 
présentent sous la forme de subventions pouvant 
atteindre 30 % du montant hors taxes des travaux. 

PACT Indre & Loire - BP5825 - 303 rue Giraudeau - 
37058 Tours Cedex 

Tél. : 02 47 36 25 50 - pact37.tours@wanadoo.fr 

Recensement de la population 
L’enquête annuelle de recensement débute le 21 janvier 2010  

Le 21 janvier 2010 débute l’enquête 
annuelle de recensement auprès d’une 
partie de la population vivant en Fran-
ce. Chaque habitant de Luzillé va donc 
recevoir la visite d'un agent recenseur. 
Celui-ci, recruté par la mairie, sera 
muni d'une carte officielle. 

Il déposera deux questionnaires dis-
tincts : une « feuille de logement » et 
un « bulletin individuel » par personne 
vivant dans le logement. La mairie 
vous remercie d'avance de lui réserver 
un bon accueil. Votre participation est 
essentielle. La collecte se terminera le 
20 février. 

Cette enquête est strictement confi-
dentielle et le traitement des données 
recueillies est entièrement anonyme. 
Les résultats sont essentiels pour la 
définition et la gestion des politiques 
publiques menées au niveau commu-
nal, départemental, régional ou natio-
nal.  

Acte civique obligatoire et utile pour 
tous, le recensement fournit des statis-
tiques sur le nombre de logements, 
d’habitants et sur leurs caractéristi-
ques (âge, profession exercée, mode 
de transport, déplacements quotidiens, 
activités…). Il permet ainsi d’adapter 
au mieux les infrastructures (hôpitaux, 
maisons de retraite, écoles…) aux be-
soins de la population et donc d’amé-
liorer leur quotidien. 
 

Vos agents recenseurs 

    Elodie Duval    Amélie Gaucher 

La taxe carbone 
Dans sa lettre du mois d'octobre 2009, 
Mme Claude Greff, députée, explique 
plus en détail cette taxe qui fait partie 
des propositions faites dans le pacte 
écologique de Nicolas Hulot. 

Cette taxe représente un coût d'environ 
17 �  par tonne de CO² consommée.  

Plus concrètement, cela correspond 
pour le consommateur à une augmenta-
tion de : 

· 3 à 4 centimes par litre de carburant 

· de 0,35 centimes par kilowatt/heure 
de gaz naturel 

L'électricité n'est pas concernée étant 
issue à 90 % du nucléaire que nous 
produisons ou des énergies renouvela-
bles n'émettant que très peu de CO². 

Il ne s'agit en aucun cas de créer un 
impôt supplémentaire, écrit Madame 
Greff, mais de nous inciter à changer de 
comportement. Le produit de la taxe 
carbone sera redistribué à 100 % aux 
ménages et aux entreprises. 

Les ménages bénéficieront d'un crédit 
d'impôt sur le revenu et de chèques 
verts pour les personnes non imposa-
bles : 

· 46 € par adulte vivant dans une zone 
desservie par des transports en com-
mun (couple : 92 €), 

· 61 € par adulte vivant dans une zone 
rurale non desservie (couple : 122 €) 

· + 10 € de crédit d'impôt versés par 
enfant ou personne à charge. 

Le dispositif sera davantage compensé 
pour les personnes vivant en milieu ru-
ral, contraintes de prendre leur voiture 
pour se déplacer.  

Il est rappelé que le dépôt 
d'ordures est interdit, que ce 
soit dans un espace naturel ou 
au pied des bacs de collecte 
des verres. Pour les person-
nes qui apportent leurs dé-
chets pour les déposer là, fai-
tes quelques kilomètres de 
plus et déposez-les à la dé-
chetterie de Bléré ! C'est gra-
tuit (inclus dans votre facture 
d'ordures ménagères), et cela 
peut vous éviter une amende. 
Le petit + : cela ne salit pas la 
campagne ! 

Déchets sauvages 
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Bléré-Val de Cher Développement : 
investissements inférieurs à 
10.000 �  HT  

Ce dispositif est destiné aux artisans, 
commerçants et prestataires de servi-
ces inscrits au répertoire des métiers 
ou au registre du commerce. Il permet 
de subventionner des Aménagements 
immobiliers, de devanture, d'équipe-
ments des véhicules de tournée / vé-
hicules ateliers et le matériel appor-
tant une plus-value à l'entreprise. 
Pour être éligible, l’investissement 
subventionné devra être compris en-
tre 4 000 �  HT et 10 000 �  HT. Le taux 
de subvention est de 20 % du mon-
tant hors taxes de l’investissement. 

Celui-ci est porté à 30 % pour les in-
vestissements réalisés par les créa-
teurs / repreneurs d’entreprises et les 
entreprises déjà implantées sur le ter-
ritoire de la CCBVC mais dont le pro-
jet d’investissements s’accompagnent 
de créations d’emplois. 

A noter que cette aide ne peut pas 
être demandée dans les 3 ans suivant 
une aide du Pays Loire Touraine. 

Conditions d'éligibilité et renseigne-
ments : 

CCBVC 

Service Développement Economique 

Aurélia Germanotti 

Tél. : 02 47 23 58 63 

agermanotti@cc-blere-valdecher.fr  

������
����������  

������
��������� �

Alors que la situation économique reste difficile pour les entreprises loca-
les, des aides aux artisans et commerçants sont proposées par la Commu-
nauté de Communes Bléré-Val de Cher et le Pays Loire Touraine.  

Le soutien économique local   

Le Pays Loire Touraine : investisse-
ments supérieurs à 10.000 �  HT 

L’ORAC (Opération de Restructuration 
de l’Artisanat et du Commerce) est une 
action menée par le Syndicat Mixte du 
Pays Loire Touraine. Elle consiste à 
soutenir les investissements des arti-
sans et commerçants du territoire avec 
une priorité pour l’artisanat de produc-
tion, les commerces de première néces-
sité et les entreprises créatrices d’em-
ploi. 

Ce soutien prend la forme d’une sub-
vention de 30 % du coût du projet d’in-
vestissement, obligatoirement supérieur 
à 10 000 �  HT. Le montant maximum 
de cette subvention est fixé à 10 000 � . 

Les investissements éligibles à l’ORAC 
sont les aménagements immobiliers, les 
travaux de devantures, les acquisitions 
de matériels apportant une réelle plus 
value à l’entreprise et l’achat, l’équipe-
ment et la mise aux normes de véhicu-
les de tournée. 

L’Etat, le Conseil régional du Centre et 
le Conseil général d’Indre-et-Loire sont 
les partenaires financiers de cette opé-
ration. La Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat d’Indre-et-Loire et la Cham-
bre de Commerce et d’Industrie de Tou-
raine sont les partenaires techniques. 
Pour de plus amples informations 
contactez : 

Amélie Pleurmeau 

Syndicat Mixte du Pays Loire Touraine 

Mairie de Pocé-sur-Cisse 

37530 Pocé-sur-cisse 

Tél. : 02 47 57 30 83  

ww.paysloiretouraine.fr  

Jumelage Bléré Garrel   
Un jumelage qui gagne en amitié 

Les échanges des adultes se réalisent 
par alternance tous les trois ans. 
En septembre, une délégation d’une 
cinquantaine d’adhérents et d’élus du 
Canton de Bléré ont rendus visite à nos 
amis Allemands. Cet anniversaire de 43 
années d’amitié ne pouvait se dérouler 
que dans la joie et la bonne humeur. Au 
programme, différentes visites, le Mu-
seumsdorf de Cloppenburg, la ville de 
Hambourg avec visite du port en bateau 
ainsi qu’une entreprise de métallurgie et 
les sites d’intérêt de Garrel. Nous avons 
reçu une œuvre sculptée par Michael 
Behrens représentant deux personna-
ges qui s’avancent l’un vers l’autre, 
prêts à se donner l’accolade. Nous 
avons offert une immense aquarelle 
réalisée par Guy Papin, représentant le 
patrimoine des communes du canton. 

Notre séjour coïncidait avec les jour-
nées de la culture. Nous accompagnait 
le groupe de jazz « Guest » qui nous a 
offert une prestation très appréciée. 
Le Comité a participé activement à la 
réussite de cette manifestation en pro-
posant vin, rillettes, rillons, fromages et 
crêpes préparées sur place. Cette an-
née, 16 jeunes du Canton ont effectué 
un séjour linguistique de deux semaines 
à Garrel, encadrés par trois adultes bé-
névoles. Les jeunes ont noté leurs dé-
couvertes, ce qu’ils ont particulièrement 
apprécié, étonné ou même surpris. Ce 
qui nous a permis d’éditer une brochure 
que nous avons transmis à l’Office fran-
co-allemand pour la Jeunesse. 

Notre prochain loto aura lieu le 26 fé-
vrier 2009 au centre culturel de Bléré. 

Si vous souhaitez nous contacter ou 
nous rejoindre, notre assemblée géné-
rale se tiendra à Athée-sur-Cher, le 
vendredi 29 janvier 2010. 

Coordonnées : Tél. 02 47 30 39 31 

Ou mairie de Bléré : 02 47 30 81 83 

mairie@blere-touraine.com  

Culture 
Saison culturelle de la CCBVC. 

Vêtus de noir et rouge, les sept musi-
ciens que composent cette fanfare tou-
rangelle envahissent scènes et places 
publiques tels des dandies survoltés. 
Les sirènes hurlent, les cuivres sonnent, 
l’accordéon se déchire, les voix se tor-
dent pour annoncer à la population une 
explosion de démence musicale. Troi-
sième album déjà pour cette fanfare aty-
pique (« Les Pavés Grondent » sorti en 
2008) qui surprend par son originalité, 
sa douce folie et son énergie communi-
cative.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La goutte au nez 
Le 27/03/2010 (20h) à Athée-sur-Cher  
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Récupérateurs d'eau de pluie : opération de la CCBV C  
Le conseil communautaire de Bléré-
Val-de-Cher (CCBVC) a voté la mise 
à disposition de récupérateurs d'eau 
de pluie.  

Il s'agit de collecteurs d'eau muraux en 
plastique recyclable, avec couvercle, de  
300 et 600 litres qui peuvent se jumeler 
entre eux. Ils ne  gèlent pas - mais il faut 
les vidanger l'hiver. Ils permettent le 
stockage des eaux de pluie (gratuites) 
non traitées, chargées de minéraux. En 

période de sécheresse, l'arrosage du 
jardin est ainsi rendu possible sans 
puiser dans la nappe phréatique. Le 
Conseil Régional subventionne l'achat à 
50 % pour les usagers. 

Dimensions et tarifs : 

· 300 litres, 34 x 60 x 180 cm (35 €) 

· 600 litres, 60 x 60 x 200 cm (65 €) 

· Kit de connexion : 5 €  

Disponible en couleur beige ou vert. 

Contactez la CCBVC au 02 47 23 58 63 
si vous êtes intéressés. 

 

Rain Water Collectors. The 
Bléré Val de Cher Community 
Council has voted the 
provision of rain-water 
collectors. 

These 300 or 600 liter recyable plastic, 
wall rain-water collectors come with a 
cover and are able to be assembled 
between them. They do not freeze but 
must be purged for winter. They permit 
the storing of rain water (free), 
untreated, mineral rich. The watering of 
gardens during a drought is thus 
possible without dipping into the water 
table. The Regional Council is funding 
50 % of this purchase for the utilisers. 
Sizes and prices :  

· 300 liters, 34 x 60 x 180 cm (35 €) 

· 600 liters, 60 x 60 x 200 cm (65 €) 

· Connection kit : 5 € 

 If you are interested contact the CCBVC 
(Tel. : 02 47 23 58 63). 

Les couverts d’interculture   
Plus d’une centaine d’agriculteurs ex-
ploitants des Pays Touraine Loire Natu-
re et Touraine Côté Sud adhèrent au 
Groupement de développement de la 
Champeigne Tourangelle , afin de rece-
voir un appui technique (optimisation 
des rendements avec le choix des inter-
ventions) et de gestion (analyse écono-
mique par culture, évaluation de projet 
d’investissement), et mener des projets 
sur le territoire (Natura 2000 « oiseaux 
de plaine », gestion de bassin de capta-
ge d’eau potable). Lorsque vous par-
courrez la campagne cet automne, vous 
pourrez remarquer qu’il y a moins de 
parcelles sans culture (sol nu) que les 
années précédentes. En effet, les agri-
culteurs et les agricultrices mettent en 
place des couverts d’interculture. C’est-à
-dire qu’entre une culture récoltée l’été 
(du blé par exemple) et les semis sui-
vants du printemps (du tournesol par 
exemple), ils sèment des plantes qui ne 
seront pas récoltées mais qui peuvent 
présenter les intérêts suivants : 

· retenir une partie de l’azote du sol 
pour éviter son lessivage vers les nap-

pes phréatiques par les pluies de l’au-
tomne et de l’hiver 

· travailler et structurer le sol grâce à la 
croissance des racines, afin que la 
culture suivante puisse développer ses 
racines plus profondément 

· capter de l’azote gazeux du sol par 
des plantes telles que trèfle, luzerne, 
pois, lentille, etc. 

Le couvert peut être constitué d’une 
seule espèce (en général plus économi-
que) ou d’un mélange de plusieurs es-
pèces pour obtenir plusieurs propriétés 
en même temps (exemple : structuration 
du sol avec du tournesol ou du radis, 
captation d’azote avec de la moutarde et 
de la lentille). 

Certaines des plantes des couverts d’in-
terculture pourront être détruites par le 
gel, alors que d’autres le seront par la 
charrue ou par un désherbage non sé-
lectif. En effet, le semi se réalise dans 
de biens meilleures conditions quand il 
n’y a pas de plantes sur le sol. 

A Luzillé, Bruno Dérouet et Frédéric 
Lhéritier sont vos interlocuteurs au GDA. 

ASSAD  
L’Association de 
Soins et Services à 
Domicile de Bléré 
(ASSAD) a fêté ses 
20 ans d’existence 
en 2009. Associa-
tion loi 1901, elle est 
gérée par des béné-
voles. Elle regroupe 
aujourd’hui 53 sala-
riées travaillant soit 

à temps plein soit à temps partiel, au-
près de personnes âgées, handicapées 
ou malades, quelque soit leur âge, ré-
parties sur 10 communes du canton de 
Bléré. L’Association a pour but essentiel 
d’aider les personnes à leur domicile, à 
accomplir les actes de la vie courante : 
ménage, vitres, entretien du linge, cour-
ses, préparation et prise des repas, dé-
marches administratives, accompagne-
ment dans les déplacements, aide à la 
toilette, aux transferts (mise en fauteuil, 
lever, coucher), ainsi qu’une présence, 
une écoute, un soutien moral et physi-
que. Pour les personnes les plus dé-
pendantes, les interventions peuvent se 
faire plusieurs fois par jour et 7 jours sur 
7. Il n’appartient pas aux salariées d’ef-
fectuer des actes et des soins qui relè-
vent d’une infirmière, d’une aide soi-
gnante, d’une pédicure. Lorsque l’asso-
ciation est sollicitée, nous nous dépla-
çons au domicile de la personne, après 
avoir pris rendez-vous, afin d’évaluer le 
besoin d’aide et établir un dossier. Lors 
des congés payés ou arrêts maladie, le 
service n’est pas interrompu, les rem-
placements sont assurés. En fin d’an-
née, une attestation fiscale est établie 
pour être jointe à la déclaration de reve-
nus afin de pouvoir bénéficier d’une 
réduction d’impôts à hauteur de 50 % 
des sommes engagées au cours de 
l’année pour l’emploi d’une salariée, 
selon la législation en vigueur. Il n’est 
jamais fait de récupération sur la suc-
cession et en aucun cas les enfants ne 
sont sollicités financièrement lorsque 
les aides sont attribuées par les Cais-
ses de Retraite. Néanmoins, si la de-
mande est faite au titre de l’Aide Socia-
le, sous certaines conditions, il peut y 
avoir récupération sur le net successo-
ral de tout ou partie des prestations ser-
vies. Pour tous renseignements, une 
permanence est assurée à la Maison 
des Associations, 13, rue Paul Louis 
Courier à Bléré, les lundi, mercredi et 
vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
17h30. 

Tél. : 02 47 30 30 26 

assad.blere@wanadoo.fr  

Assad 
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L'entrée de l'école de Luzillé a changé ! 
Initialement l'entrée se faisait rue de 
Loches, et la sortie place de la Mairie. 
Depuis le mois de septembre, un 
chemin rend l'école accessible depuis 
la place du Mail. Cette entrée permet de 
sécuriser les transferts d'écoliers dans 
les cars scolaires, et faciliter le 
« chassé-croisé » du matin et du soir.  

La barrière provisoire a laissé la place à 
un portail définitif courant septembre.  

�� Affaires scolaires 
Nouveau portail d’école   

�� Environnement - Cadre de vie : fleurissement 
Bilan journée de nettoyage de la CCBVC  
Malgré un départ sous une pluie 
battante, 15 adultes et 15 enfants/ados 
ont participé à un nettoyage sur Luzillé 
le samedi 10 octobre. Le plus jeune 
participant, Antonin Vincent, 3 ans, a fait 
avec nous le trajet du bourg jusqu'à 
l'étang de Brosse, sur la route de 
Franceuil ! Vers midi, un vin d’honneur 
et un pique-nique étaient prévus à la 
Maison des Associations pour remercier 
tous les courageux participants. Au vu 
des sacs poubelles bien remplis, 
l'opération valait la peine et accord a été 
pris pour renouveler l’opération l’année 
prochaine. En tout, 4,06 tonnes de 
déchets jetés près de nos routes, sur 

des chemins de randonnées, dans les 
bois etc. ont été ramassées par des 
bénévoles dans 13 des 14 communes 
de la CCBVC .  

Installation de la table de ping-pong  
L'installation de la table de ping-pong a 
été effectuée le 12 octobre dernier sur le 
plateau sportif. 

Les employés communaux, avec l'aide 
d'un engin de levage prêté par Mr Gau-
vin, ont finalisé la pose des éléments de 
la table, celle-ci pèse en effet plus d’une 
tonne ! 

Pongistes, à vos raquettes ! 

Fleurissement de la route de Sublaines   
Le carrefour de la route de Sublaines et 
de la rue de la Sibillerie a été paysagé 
par nos employés communaux. Des 
plantes vivaces ont été installées sur un 
parterre de gravillons de couleur. Un 
peu de patience jusqu'au printemps pour 
admirer le résultat !  

�� Fêtes et Cérémonies 

Le 11 novembre 

Comme il est de tradition chaque an-
née, la célébration du 11 novembre a 
eu lieu au Monument aux Morts, place 
du Mail. Des anciens combattants 
d'Afrique du Nord étaient présents.  

Mr  Le Maire a décoré Mr Michel Téton 
aux titres de la Croix du combattant et 
la Médaille commémorative. Le 11 no-
vembre 1918 marque la fin des hostili-
tés de la Première guerre mondiale. De 
manière plus générale, les célébrations 
du 8 mai, du 11 novembre et aussi la fin 
de la guerre d'Algérie sont l'occasion de 
rappeler que des habitants de Luzillé 
sont partis pour défendre notre pays, 
dont certains ne sont pas revenus. Agri-
culteurs, commerçants, qui étaient-ils ? 
des parents, peut-être, des personnes 
comme vous et moi, c'est sûr ! Donnons
-nous rendez-vous le dimanche 8 mai 
prochain de 11h à 12h. Venez avec les 
plus jeunes ! Nous devons aux luzillois 
disparus de passer le message aux 
enfants. 

�� Voirie 
Enfouissement   
La dépose des câbles haute tension a 
été réalisée dans le centre-bourg cou-
rant octobre. C'est la dernière étape du 
chantier d'enfouissement des réseaux, 
commencé au début de l'été. Le raccor-
dement de l'éclairage public a ensuite 
été finalisé. Le centre bourg a retrouvé 
un petit caractère de 1930, année à 
laquelle le centre-bourg a été raccordé 
à l'électricité !  

�� Centre Communal d'Action Sociale 
Repas des anciens   
Comme chaque année, au mois d’octo-
bre, le CCAS de Luzillé a convié nos an-
ciens à partager un déjeuner préparé par 
Monsieur Lévêque. 39 personnes ont 
répondu à cette invitation. Nos doyens, 
Madame Jacqueline Hardion et Monsieur 
Raymond Girault se sont vu offrir respec-
tivement une composition florale et un 
carton de vin. 

Comme à l’habitude, l’ambiance fut cha-
leureuse. Françoise Roy ainsi que la cho-
rale ont participé à l’animation, sans ou-
blier « Petit Pierre » qui nous a régalés 
avec ses vieilles chansons.  

La doyenne : Jacqueline Hardion (04/03/1915) 

Le doyen : Raymond Girault (15/07/1916) 
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Atelier créatif enfants 

�� GAC 

Amise, Roxane, Timothée, Gatien, 
Etienne et Amory ont été heureux de 
participer à l’atelier créatif sur le thème 
de Noël, organisé par le GAC le mer-
credi 18 novembre. 

Chacun est reparti chez lui avec un petit 
sapin en bois et des boules de noël per-
sonnalisées. De plus, ils ont tous parti-
cipé à la décoration du sapin de noël de 
la Maison des Associations. 

�� Pêche 

Le mercredi 25 novembre, le GAC 
s’est associé à l’association NACEL 
de Chédigny, qui proposait un specta-
cle de marionnettes sur le thème du tri 
sélectif. 

9 personnes de Luzillé, adhérentes ou 
non au GAC, se sont rendues à     
Reignac-sur-Indre pour apprécier cet-
te drôle d’histoire. 

Le public a pu se perfectionner sur 
l’utilisation de la poubelle jaune grâce 
aux deux protagonistes : la Main Ver-
te et le Génie qui nous on apprit à trier 
et à recycler les déchets. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la fin du spectacle, Eric Deniau le 
marionnettiste, ouvre son castelet et 
nous fait découvrir quelques ficelles 
de son métier. 

Le GAC continuera à proposer aux 
Luzillois des spectacles organisés par 
NACEL.  

Sortie culturelle 

Atelier de Scrapbooking 
Sandrine Chevalier viendra proposer 
un atelier de scrapbooking, le samedi 
16 janvier de 15h à 17h30 à la Maison 
des Associations. 

Vous voulez apprendre à mettre en 
valeur vos photographies à l’aide de 
pochoir, peinture et repartir avec votre 
composition ? 

Alors, venez avec quelques photos et 
une paire de ciseaux, le reste du ma-
tériel sera mis à votre disposition. 
Un minimum de 4 personnes permet-
tra l’ouverture de cet atelier.  
Limité à 6 personnes. A partir de 12 
ans. Tarif : 13 �  l’atelier (adhérents 
GAC). 

Renseignement et inscription auprès 
de Mme Chevalier au 06 09 18 53 78. 

Le 24 janvier 2010 à 15h30, à la Salle 
des Fêtes de Luzillé, « les copains d’a-
bord » vous présentent leur nouvelle 
création :  

« Maison close et portes ouvertes » 

· entre amour et mensonges 

· entre complicité et infidélités 

· entre retour de flamme et faux départ 

· entre amitié et honneur 
Mais avec humour et émotion. Mise en 
scène de Didier Marin. 

L’association « les copains d’abord » 
est une troupe de théâtre amateur qui 
sévit sur Chambray-lès-Tours depuis 
plus de deux décennies ! Venez décou-
vrir leur dernier spectacle, plus comique 
que jamais ! 

Tarif : 5 �  (plein tarif) et 3 �  (adhérents 
GAC, chômeur, étudiant). 

Théâtre à Luzillé 

Au dernier bulletin, vous avez tous ap-
pris la création de la nouvelle associa-
tion de pêche : « l’Association de Pêche 
Luzilloise ». Les membres du bureau 
ont l’honneur et la joie de vous annon-
cer la création officielle de l’associa-
tion, de par sa parution au Journal   
Officiel. 

Néanmoins, les membres du bureau 
n’ont pas attendu pour se mettre à l’œu-
vre et ont commencé à s’occuper de 
l’entretien du plan d’eau de la Marniè-
re : arrachage des arbustes ayant pous-
sés dans la partie asséchée, nettoyage 
des bords de l’étang et élagage des 
arbres situés en périphérie. Leur activité 
n’est pas forcément toujours visible. 
Actuellement, ils préparent la prochaine 
saison de pêche en s’occupant du pro-
chain ré-empoissonnement (en gardons 
et tanches principalement) et de la pro-
grammation de manifestations (lâchés 
de truites, journée découvertes,…), 
sans oublier de solutionner les divers 
p r o b l è m e s  d u  p l a n  d ’ e a u 
(l’assèchement très rapide en est le 
principal). 

Vous pouvez également suivre  les nou-
veautés concernant le plan d’eau de la 
Marnière et l’association sur sa page 
internet de la commune de Luzillé : 
www.luzille.fr 

Le bureau espère vous rencontrer très 
prochainement aux bords du plan 
d’eau.  

La bibliothèque « Luzibooks » 
située à la maison des associa-
tions est désormais ouverte :     
mercredi de 16h à 18h et samedi 
de 10h à 12h. 

Tarifs (pour 1 année d’adhésion)     
�  adulte : 5 € 

�  enfant jusqu’à la 6ème : gratuit  

�  ado à partir de la 6ème : 1,50 €   

�  chômeur : 3 € 

Luzibooks    
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�� Club de l’Age d’Or 

Le samedi 17 octobre, la chorale a 
chanté avec gaieté pour animer le re-
pas des anciens. 

Le 11 novembre, la cérémonie officielle 
et la remise des médailles ont été ac-
compagnées, comme chaque année, 
par la fanfare qui a contribué avec ses 

19 participants à rendre ce moment 
solennel et émouvant. Les communes 
voisines nous envient d’avoir réussi à 
maintenir cette tradition ! 

Le samedi 28 novembre, le concert de 
la Ste Cécile a été dédié à Roger Ser-
rault. C’est dans une ambiance sympa-
thique que près de140 personnes se 
sont réunies à la salle des fêtes. En 
alternance, l’école de musique, l’harmo-
nie et la chorale, soit 54 musiciens, ont 
donné le meilleur pour la musique sous 
la direction remarquable de Sophie Ser-
rault. 

Jacky Gauvin, (Maire), Bénédicte Jollet 
(Adjointe),  Jean-Claude Moul in 
(secrétaire de l’UDESMA), et Françoise 
Roy (conseillère) ont remis 27 diplômes 
aux élèves de l’école en les félicitant de 
leurs excellents résultats. 

L’Age d’Or aimerait se relancer. Le Club 
de l’Age d’Or voit ses effectifs diminuer 
depuis quelques années. Comptant 
jusqu’à 150 membres, ils ne sont au-
jourd’hui que 85. Marcel       Marquenet, 
membre du bureau, explique : « les jeu-
nes retraités d’une soixantaine d’an-
nées ne viennent pas nous rejoindre, 
pourquoi ? » 

Suzanne Retail leau, Présidente,        
précise : on pourrait être une centaine, 
mais nous n’allons pas chercher les 
cotisations des personnes qui ne vien-
nent qu’une seule fois dans l’année. » 

Le Club de l’Age d’Or permet à tous de 
se retrouver tous les jeudis après-midi à 
partir de 14h à la Maison des Associa-
tions, et des sorties sont organisées 
dans l’année. 

�� Fanfare municipale 

 
 Calendrier associatif 

 

Janvier 

· dimanche 10 (11h) : Fanfare 

concert pour les vœux du Maire, 
Salle des Fêtes 

· jeudi 14 (9h30) : GAC            

randonnée 10 km, Place du Mail 

· samedi 16 (15h) : GAC 

atelier de scrapbooking, Maison 
des Associations 

· dimanche 17 (16 h) : GAC 

galette des Rois pour les en-
fants, Maison des Associations 

· dimanche 24 (15h30) : GAC 

théâtre, Salle des Fêtes 

 

· mardi 26 (14h30) : Age d’Or 

Assemblée Générale + galette 
des Rois, Salle des Fêtes 

· vendredi 29 (20h) : Fanfare    
Assemblée Générale + galette 
des Rois, salle de musique 

Février 

· dimanche 7 (15h) : GAC         

atelier photo (retouche photo nu-
mérique), Maison des Associa-
tions 

· jeudi 11 (9h30) : GAC 

randonnée 10 km, Place du Mail 

· mercredi 17 (14h30) : GAC 

atelier créatif pour enfants de 6 à 
12 ans, Maison des Associations 

· samedi 20 (21h) : Les Amis Lu-
zillois : dîner dansant, Salle des 
Fêtes  

· samedi 27 : APELE 

loto, Salle des Fêtes 

Mars 

· dimanche 7  (14h) : Fanfare 

loto, Salle des Fêtes 

· jeudi 11 (9h30) : GAC 

randonnée 10 km, Place du Mail 

· lundi 15  (14h30) : GAC 

atelier patine, Maison des Asso-
ciations 

· samedi 20 : APELE 

bal du printemps, Salle des Fê-
tes 

· dimanche 21 (9h) : Fanfare 

rencontre des écoles de Mosnes 
et Luzillé, Salle de musique 

· dimanche 21 (17h) Fanfare 

concert gratuit, Salle des Fêtes 

Après le succès des ateliers découver-
tes de l’an dernier, nous avons renou-
velé l’expérience le 14 novembre à la 
Grange. Lucien Bigot nous a gentiment 
organisé un atelier Monsieur Patate. 
Cela a été une réussite totale avec 45 
enfants présents de 3 à 10 ans ; ceux-ci 
sont repartis  enchantés avec 1, voire 2 
têtes, et ils ont pu voir chez eux les 
cheveux pousser. 

Au mois de mars, 2 ateliers pêche  se-
ront organisés. 

Nos goûters à la sortie des écoles ont 
toujours lieu une fois par mois,         
surveillez les 
affiches ! 

Cette année 
beaucoup de 
parents nous 
aident à la fa-
brication des 
gâteaux, merci 
à eux. 

�� Association des Parents d’Elèves 

Atelier : Mr Patate 
Recrutement 

Concert de la Sainte Cécile 

���
�����
���
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Le Coin Salon  

La coloration évolue avec une nouvelle 
formule, INAO : innovation no ammo-
niaque. 

Cette formule sans ammoniaque est 
sans odeur désagréable et diminue les 
picotements lors de l'application. Elle 
préserve le film protecteur du cheveux. 

Betty vous remercie de votre fidélité et 
vous souhaite une excellente année 
2010. 

Le Coin Salon sera fermé du 1er  au 7 
janvier. 

Tél. : 02 47 57 88 93 

Le marché de Noël aura lieu à « La Grange »  

le mercredi 23 de 9h30 à 18h30  

Vous pourrez y trouver notamment :  

· compositions florales 

· volailles (sur commande) 

· fruits et légumes 

· charcuterie 

· vins et pétillants  

  Le 30 décembre : huitres et volailles 

  Renseignements auprès de Bernard Clément : 02 47 57 97 05 
 

Dernière minute : Bernard Clément est présent sur l a place du 
Mail tous les jeudis de 9h à 10h. 

 Marché de Noël 

9 assistantes maternelles à Luzillé : 

 

Mme Couillard Katia 
5, hameau des Châtaigniers 

02 47 57 41 70 
  

Mme Denis Nathalie 
11, rue de Chenonceaux 

02 47 30 35 68 
  

Mme Doisneau Jacqueline 
Lorthier 

02 47 30 38 75 
  

Mme Garanger Marie-Claude 
Le Bois Joubert 
02 47 57 96 93 

  
Mme Germain Isabelle 

4, rue du Général de Gaulle 
02 47 30 91 44 

  
Mme Jousset Nathalie 

Le Bois Joubert 
02 47 23 54 01 

  
Mme Mathieu Carole 

6, rue La Sibillerie 
02 47 57 96 98 

  
Mme Moreau Bernadette 

La Pilette 
02 47 23 58 44 

  
Mme Roy Agnès 

22, rue La Sibillerie 
02 47 30 92 04 

A Luzillé, nous n’avons pas de crèche 
mais 9 assistantes maternelles      
exercent leur activité sur la commune. 

Une assistante maternelle agréée est 
une personne (homme ou femme) qui 
accueille habituellement des enfants à 
son domicile, moyennant rémunéra-
tion. Elle doit nécessairement obtenir 
un agrément pour exercer cette profes-
sion, ce qui constitue la garantie de 
conditions d’accueil satisfaisantes 
pour  l’enfant. 

Ce mode de garde permet plus facile-
ment de s’adapter aux contraintes   
professionnelles des parents tout en 
respectant le rythme de l’enfant. 

Ainsi le lieu d’accueil de votre enfant 
se trouve près de chez vous. 

Vous pouvez bénéficier d’une aide  
financière de la part de la Caisse    
d’allocations Familiales et d’une      
réduction d’impôt sur le revenu. 

Si vous avez besoin, n’hésitez pas à 
les contacter, elles vous expliqueront 
leur mode de fonctionnement. 

 

 

 

 

Le cabinet médical sera fermé  

�  du 23 décembre 2009 au 

3 janvier 2010 inclus 

�  du 13 au 21 février inclus 

Congés du Docteur Roy 

Assistantes maternelles à Luzillé 

Boulangerie 
Nouveau numéro de téléphone de la 
boulangerie Defeings : 02 47 57 42 58 

Pensez à réserver vos bûches de Noël. 

Dès le 2 janvier 2010, les galettes des 
Rois auront pour fèves : les animaux 
des fables de La Fontaine « duo de La 
Fontaine  » 

12 fèves à assembler pour reformer ces 
fables : 

· la cigale et la fourmi 

· le lièvre et la tortue 

· le lion et le rat 

· le corbeau et le renard 

· le loup et l’agneau 

· la grenouille et le bœuf 

Possibilité d’acheter les fèves à 1,50 �  
pièce. 
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Pour 6-8 personnes 

Préparation 45 min  

Cuisson 20 min 

Réfrigération 2h15 

 
Ingrédients :  
Pour le biscuit : 

·  6 œufs 

· 100g de sucre 

· 30g de cacao amer 

· 60g de farine 

· 60g de fécule 

· 15g de beurre 

· 5cl de sirop de sucre de canne 

· 2 cuillères à soupe de liqueur de noix 
(on peut remplacer par une autre li-
queur) 

 

Pour la nougatine : 

· 100g de sucre 

· jus d'1/2 citron 

· 100g de noix de macadamia 

· 1 cuillères  à soupe d'huile 

 

Pour la mousse et le glaçage : 

· 50g de noix de macadamia effilées 
(avec une petite râpe) 

· 200g de pralinoise (1 plaquette) 

· 150g de chocolat 

· 100g de beurre 

 Bûche pralinoise aux éclats de noix de Macadamia  

1. Réalisez la nougatine : faites griller les noix à sec dans une poêle. 
Préparez un caramel avec le sucre, un peu d’eau et le jus de citron. 
Ajoutez les noix, remuez 30 secondes et versez sur une surface huilée. 
Après 1 min, étalez la nougatine sur 4mm d'épaisseur avec un rouleau 
chauffé et huilé. Broyez-la une fois refroidie. 

 
2. Préparez le biscuit : allumez le four à 210°. Fo uettez un oeuf, 5 jaunes 
et le sucre 3 min. Incorporez la farine, la fécule, le cacao, la moitié de la 
nougatine et 4 blancs en neige. Étalez la pâte en rectangle sur une 
plaque tapissée de papier cuisson beurré. Enfournez 8 à 10 minutes. 

 
3. Renversez le biscuit sur un linge humide et retirez le papier. Roulez le 
biscuit en emprisonnant le torchon. Faites refroidir sur une grille. 

 
4. La mousse : faites fondre la pralinoise au bain-marie avec 50g de 
beurre, lissez-la. Hors du feu, incorporez 2 jaunes, le reste de la 
nougatine et 4 blancs en neige. Mettez au frais 15 minutes. 

 

5. Déroulez le biscuit. Enduisez-le de sirop de canne mélangé à la 
liqueur. Couvrez-le de crème, roulez-le à nouveau sans trop serrer. 
Coupez les extrémités et mettez au frais 2h. Pour éviter que la mousse 
ne dégouline trop, fermez les extrémités de la bûche avec le torchon. 

  
6. Posez la bûche sur une grille. Mélangez la crème, le chocolat râpé, 
les autres 50g de beurre et les noix. Portez à ébullition. Étalez le glaçage 
sur la bûche et laissez durcir. Glissez-la sur un plat. Décorez 
éventuellement de noix de macadamia, de feuilles d'or, de fins copeaux 
de chocolat ou de morceaux de nougatine ! 

 

Le bon vin : un banyuls ou un maury servi à 16°   

 
Le mot de la fin : on peut remplacer la liqueur de noix par une autre 
liqueur. De même, on peut remplacer les noix de macadamia par des 
noix normales si on a du mal à en trouver dans le commerce. Bon 
nettoyage et bon appétit ! 
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